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SERVICES TECHNIQUES 

Menuisier du pôle Polyvalence 
 

Poste affecté à Responsable hiérarchique 

 CAVE Olivier 
  

 Catégorie : C 

Cadre statutaire Filière : Technique 

 Cadre d’emploi ou grades : Agent Technique 
  

MISSION 

Définition  Menuisier du Pôle Polyvalence 

Conditions d'exercice 
 Centre Technique Municipal 

 8h00 – 12h00 / 13h30 -17h00 

Relations fonctionnelles 
 Adjoint aux travaux 

 Chefs de services – Agents de la collectivité  

Activités 

Principales 
 Fabrication et pose des constructions bois 

 Accompagnement et expertise / conseil sur réalisation chantiers 

Spécifiques 

 Conception et mise au plan des projets d’agencement 

 Calcul des débits pour commande magasin 

 Travaux divers bâtiment (peinture-pose sols/plafond/fibre…) 

Ponctuelles 

 Rencontre des fournisseurs machines et matériaux 

 Aide sur l’étude et sur les CCTP des remplacements machines atelier 

 Gérer un événement ponctuel (exposition, Prix Bayeux, Médiévales..) 

Compétences 

Savoir  Savoir lire un plan et interpréter les représentations techniques 

Savoir-faire 

 Sciage sur scie à rubans 

 Dégauchissage sur machine outil bois 

 Rabotage 

 Utilisation Scie à panneaux – toupie – mortaiseuse –tenonneuse 

 Pose de planchers, parquets, lambris. 

 Réalisation de petits travaux de charpente (épures, plans sur règles..) 

Savoir-être 

 Large autonomie dans l’organisation du travail 

 Prise d’initiative en cas d’intervention urgente 

 Garant de la bonne réalisation des travaux 

Pré-requis  

 Permis B 

 Formation sur machines-outils bois 

 Diplômé CAP Menuisier d’agencement 

 Diplômé  CAP Menuisier charpentier 

Contraintes spécifiques 

 Présence en heures supplémentaires ou décalage horaire si besoins de 

service. 

 Station debout prolongée, fréquente ; Peut être amené à porter des 

charges. 

 Manipulation d’outils dangereux (machines tournantes, Bruit, poussières 

de bois…) 

 Port de vêtements professionnels 

 Le port des équipements de protection individuelle est obligatoire 

(casque anti-bruit, lunettes de protection..) 

 Travail seul ou en équipe  
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Notifié à l’agent le :   Nom et Signature du supérieur hiérarchique direct 

 

Nom et Signature de l’agent     

 

Nom et Signature du responsable pôle Patrimoine  

  

        

 

Nom et Signature du Directeur Général des Services  


